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Les épreuves officielles donnant lieu à délivrance des titres sont celles prévues dans les 

règlements de la discipline. 

La structuration de la pratique compétitive au sein de la fédération change au 1er 

septembre 2017 avec une catégorisation, non plus par division (1, 2, 3), qui sont devenues 

au fil du temps des niveaux de performance ne tenant plus compte des capacités 

intrinsèques des sportifs, mais par classes (AB – BC - CD) intégrées après une évaluation 

dans quatre domaines (autonomie, communication, socialisation et motricité).  

Ce processus de classification des sportifs est transversal à toutes les disciplines 

sportives et positionne chaque sportif dans une classe AB, BC ou CD, en fonction de ses 

pouvoirs d’action. 
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